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Faut-il s'incliner devant le drapeau européen ?

La présence du drapeau européen sur les édifices publics a fait couler beaucoup d'encre.

Jusqu'alors, rien ne permettait de légitimer la chose. Mais récemment les députés ou, du moins une petite
quarantaine d'ente eux (essentiellement « en marche ») ont vote une résolution rappelant l'attachement de
l'Assemblée nationale aux symboles européens et saluant la signature par la France de la déclaration numéro 52
relative à ces symboles.

Rappelons que, suite aux referendums de 2005 sur le Traité Constitutionnel européen et au rejet de ce texte par les
français et les néerlandais, un texte presque jumeau de celui-ci a été adopté (Traité de Lisbonne). Les seules
différences furent l'abandon du mot Constitution et des symboles européens. L'Assemblée nationale a donc voté
l'attachement des français à des symboles qu'ils avaient rejetés.
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